Donner à l'Europe la capacité d'agir

L'accord obtenu par les vingt-sept chefs d'Etat et de gouvernement de l'Union européenne, réunis à Lisbonne, sur un nouveau « traité » destiné à améliorer le fonctionnement de leurs institutions est une étape nécessaire dans la relance de la dynamique européenne. Signé le 13 décembre prochain, ce nouveau règlement entrera dans une phase de ratification qui prendra, en France et dans beaucoup d'autres pays membres, la voie parlementaire. L'enjeu est de taille : dans un monde globalisé, il s'agit de donner à l'Union européenne la capacité d'agir efficacement sur des sujets concrets.

C'est donc sans état d’âme et avec sérénité que je voterai oui en faveur de cette ratification, en cohérence avec la position que j'avais défendue lors du référendum de 2005 et que les Morbihannais, comme les Bretons, avaient eux aussi soutenue. Nous avons certes fait le choix de l'option référendaire pendant la campagne présidentielle et cela reste notre position, mais il faut rappeler la réalité des chiffres : les Français ont largement élu le candidat de la droite, qui n'a jamais caché sa stratégie politique européenne. Depuis deux ans, le fameux plan B n'est qu'un mirage : pouvons-nous nous permettre d'attendre encore cinq années alors que les Français, en appelant à une maîtrise de la mondialisation, réclament de fait plus d'Europe, autour des sujets qui les préoccupent ?

Cet accord n'est pas totalement satisfaisant, c’est un compromis, mais il est porteur d'avancées indispensables : nouveau système de vote, qui vise à établir un meilleur équilibre entre les petits et les grands Etats, respect plus détaillé des identités nationales, intégration de la Charte des droits fondamentaux, désignation d'un président stable. Ce sont autant d'outils qui me conduisent à soutenir sans équivoque ce nouveau règlement parce qu'il donnera à l'Europe la capacité d'agir dans le respect de nos valeurs.
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